
      

PRÉFECTURE DE LA LOIRE 

DIRECTION DES ACTIONS Le Préfet de la Loire 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

INTERMINISTERIELLES 
ET EUROPEENNES 

  

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 
ET DU CADRE DE VIE 

  

Affaire suivie par : Sonia CIRULLI 
n° d'appel direct : 77 48 48 91 

SC/NP     
Dossier n° 17.734 

VU la loi du 19 juillet 1976 modifiée relative 

installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU le décret du 21 septembre 1977 modifié pris 

l'application de la loi du 19 juillet 1976 précitée, 

VU la loi du 3 janvier 1992 sur l'eau, 

VU la loi du 2 février 1995 relative au renforcement de la 

protection de l'environnement, 

VU le récépissé de déclaration du 21 février 1573 relatif à 

l'activité de démolition automobile exploitée à CHANDON par M. DUFOUR, 

VU la demande présentée par la SARL DUFOUR en vue d'obtenir 

l'autorisation, à titre de régularisation, d'exploiter à CHANDON "Les 

Plants'", une entreprise de démolition automobile, 

VU les arrêtés préfectoraux des 17 novembre 

11 janvier et 13 mars 1996 portant sursis à statuer sur cette demande, 

VU les plans et autres documents annexés à cette demande, 

VU le dossier de l'enquête à laquelle il a été procédé, en 

application de l'article 5 de la loi du 19 juillet 1976 susvisée et 

conformément aux dispositions des articles 6, 6 bis et 7 du décret du 

21 septembre 1977, 

VU les avis émis par 

- M. le Directeur régional de l'Industrie de la Recherche et de 

l'Environnement, Inspecteur des installations classées dans 

rapport de présentation au Conseil départemental d'Hygiène 

février 1996, Tes 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté Égalié Fraternité 
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- M. le Directeur départemental de l'Equipement, le 10 avril 1995, 

= M. le Directeur départemental de l'Agriculture et de la Forêt, le 10 
avril 1995, 

- M. le Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 
le 28 mars 1995, 

- M. le Directeur départemental du Travail, de l'Emploi et de la 
Formation Professionnelle, le 11 avril 1995, 

- le conseil municipal de CHANDON lors de sa délibération du 30 mars 
1995, 

- le commissaire-enquêteur, 

- le Conseil départemental d'Hygiène, au cours de sa séance du 21 
février 1996, 

CONSIDERANT que cette installation est soumise à 
autorisation et qu'il convient de lui imposer des prescriptions 
particulières, 

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la 
Préfecture, 

ARRETE 
  

ARTICLE PREMIER 

1- La SARL DUFOUR est autorisée à exploiter, sur le territoire de la 
Commune de CHANDON, dans l'enceinte de son établissement situé au lieu 
dit "Les Plants', les installations suivantes



  

  

  

DÉSIGNATION ET VOLUME RUBRIQUE REGIME 
RÉFÉRENCE DES DES DE LA A ou D 
INSTALLATIONS ACTIVITÉS NOMENCLATURE ou AS 

Stockage et activité de 
récupération de déchets de A 

métaux,de résidus Surface de 286 rayon d' 
métalliques, d'objets en 12 000 m° affichage 
métal,de carcasses de , 0,5 km 

véhicules hors d'usage,etc... 
  

Dépôts ou ateliers de triage 
de matières usagées Quantité À 

combustibles à base de entreposée 98bis-B-1° rayon d' 
caoutchouc,installés sur un > 150 m° affichage 

terrain isolé, bâti ou non,situé | de pneumatiques 0,5 km 
à moins de 50 m d'un usagés 

bâtiment habité ou occupé 
par des tiers                 

    

2- L'autorisation est accordée aux conditions du dossier de la demande et sous réserve 
du respect des prescriptions du présent arrêté. 

3- Le présent arrêté vaut autorisation au titre de la loi sur l'eau. 

4-  Lés prescriptions du présent arrêté sont applicables immédiatement à l'exception de 
celles pour lesquelles un délai est explicitement prévu. La mise en application, à leur 
date d'effet, de ces prescriptions entraîne l'abrogation de toutes les dispositions 
contraires ou identiques qui ont le même objet. 

ARTICLE DEUX. 

LES PRESCRIPTIONS DU PRÉSENT ARTICLE SONT APPLICABLES 
À L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

1 - GÉNÉRALITES : 

1.1 - Modification 

Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, de nature à entraîner un changement notable des éléments des dossiers de demande d'autorisation, sera 
portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet de la LOIRE avec tous les éléments 
d'appréciation.



1.2 - Accidents ou incidents 

Un compte rendu écrit de tout accident ou incident sera conservé sous une forme adaptée. 

Tout accident ou incident Susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à l'aricle 1° de la loi du 
18 juillet 1976 sera déclaré dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations classées. 

Le responsable de l'établissement prendra les dispositions nécessaires pour qu'en toutes circonstances, 
et en particulier, lorsque l'établissement est placé sous la responsabilité d'un cadre délégué, 
l'Administration ou les services d'intervention extérieurs puissent disposer d'une assistance technique 
de l'exploitant et avoir communication d'informations disponibles dans l'établissement et utiles à leur 
intervention. , 

- Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des raisons de sécurité, il est imerdit de modifier en 
quoi que ce soit l'état des installations où a eu lieu l'accident tant que l'inspecteur des installations 
classées n'en à pas donné son accord et s'il ÿ a lieu après autorisation de l'autorité judiciaire. 

13 - Contrôles et analyses 

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspecteur des installations classées pourra demander en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des rrélèvements et des analyses soient effectués par un organisme dont le choix sera soumis à son approbation s'il n'est pas agréé . 
à cet effet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire. pris au fitre de la législation sur les installations classées : les frais occasionnés par ces études seront supportés par l'exploitant. 

1.4 - Enregistrements, rapports de contrôle et registres 

Tous les enregistrements. rapports de contrôle et registres mentionnés dans le crésent arrêté seront conservés respectivement durant un an, deux ans et cinq ans à ja disposition de l'inspecteur des installations classées qui pourra. par ailleurs, demander que des copies ou synthèses de ces documents lui soient adressées. 

1.5 - Consignes 

Les consignes prévues par le présent arrêté seront tenues à jour et portées à la connaissance du personnel 
concerné ou susceptible de l'être. | 

Lorsque l'exploitant mettra à l'arrêt définitif une installation classée, il adressera au Fréfet de la LOIRE. 
dans les délais fixés à l'article 34-1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, un dossier 
Comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. Ce 
mémoire précisera les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts visés à l'article 
1® de la loi du 19 juillet 1976 modifiée et devra comprendre notamment : 

= l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents sur le site, 
- la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 
-_ l'insertion du site de l'installation dans son environnement et le devenir du site, 
- En cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son environnement, 
- en cas de besoin, les modalités de mise en place de servitudes. 

1.6 - Vente de terrains 

En cas de vente des terrains sur lesquels une installation soumise à autorisation a été exploitée, l'exploitant 
est tenu d'en informer par écrit l'acheteur. 

 



2 - BRUITS ET VIBRATIONS 

2.1 - Lesinstaliations seront construites, équipées et expicitées de façon que leur fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité 
du voisinage ou de consätuer une gêne pour sa tranquillité. 

2.2. - Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 modifié le ler 
mars 1993, relatif aux bruits aériens émis par les installations classées relevant 
de la loi sur les installations classées pour la protection de l'environnement 
lui sont applicables (copie ci-jointe). 

2.3. - Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins 
de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement et susceptibles de constituer 
une gêne pour le voisinage seront conformes à la réglementation en vigueur 
et notamment aux dispositions du décret n° 95.79 du 23 janvier 1995 (copie 
ci-jointe). 

2.4 - L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs sonores. 
haut-parleurs, ….) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

2.5 - Niveaux de bruits limites (en dB (A)} 

Les niveaux limites de bruit à ne pas dépasser en limite de propriété pour les différentes périodes de la 
journée sont fixées dans le tableau ci-après: | 

  

  

  

    

Période niveau limite valeurs limites 

admissibles d' 

émergence 

Jour : 6h30 à 21h30 65 dB(A) +5 dB(A) 

Nuit : 21h30 à 6h30 55 dB(A) +3 dE(A) 
Dimanches et jours fériés       

2.6 - Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations seront isolées par 
des dispositifs antivibratoires efficaces. La gène éventuelle sera évaluée conformément aux règies 
techniques annexées à la circulaire 86-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées. 

3 - POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

  

3.1 - Généralités 

Les installations doivent être conçues, exploitées et entretenues de mañière à limiter les émissions à 
l'atmosphère. Ces émissions doivent, dans toute la mesure du possible, être captées à la source, 
canalisées et traitées si besoin est, afin que les rejets correspondants soient conformes aux dispositions 
du présent arrété. 

NS



3.2 - Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées seront prises pour réduire la probabilité des émissions scatentaies et pour 
que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour E santé et la sécunté pu TS re 
conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages core ae 
Surpression interne devront être tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficai 
ou leur fiabilité. 

4 _- POLLUTION DES EAUX 

4.1 - Alimentation en eau 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations pour limiter la consommation d'eau. 

Les branchements d'eaux potables sur la canalisation publique seront munis d'un dispositif de disconnection 
afin d'éviter tout phénomène de retour sur les réseaux d'alimentation. 

4.2 - Différents types d'effluents liquides 

4.2.1 - Les eaux vannes - Les eaux Vannes des sanitaires et des lavabos seront traitées en conformité avec les règles sanitaires en vigueur. 

4.2.2 - Les eaux pluviales 

Les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir accidentellement des hydrocarbures, des produits chimiques et autres polluants devront être traitées avant rejet par des dispositifs capables de retenir ces produits et d'absorber les débits de pointe des eaux de ruissellement. 

4.2.3 - Les eaux résiduaires industrielles - Les eaux résiduaires industrielles sercnt traitées suivant les dispositions du paragraphe 4.3 

4.3 - Collecte et conditions de rejets des effluents liquides 

4.3.1 - Les réseaux de collecte des effluents doivent séparer les eaux piuviaies (et les eaux non polluées s'il y en a) et les diverses catégories d'eaux polluées. 

4.3.2 - Un pian des réseaux de collecte des effluents doit être établi, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et daté. Il est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

4.3.3 - À l'exception des cas accidentels où la Sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de ccilecte des effluents devant subir un traitement, ou être détruits, et le milieu récepteur au les égouts extérieurs à 
l'établissement. 

4.3.4 - Les égouts devront être étanches et leur tracé devra en permettre le curage. Leurs dimensions etles matériaux utilisés pour leur réalisation devront permettre une bonne conservation de ces ouvrages dans le temps. Lorsque cette condition ne peut être respectée en raison des caractéristiques des Produits transportés. ils devront être visitables ou explorables par tout autre moyen. Les contrôles de leur bon fonctionnement donneront lieu à Compte rendu écrit tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

4.3.5 - Les égouts véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de l'être, devront comprenüre une protection efficace tontre le danger de propagation de flammes. 
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4.4 - Point(s) de rejet des eaux 

4.4.1 - Les rejets s'effectuent dans les fossés rejoignant le Chandonnet. 

4.4.2 - Le nombre de points de rejet est limité à 1 pour les eaux industrielles. 

4.5 - Qualité des effluents rejetés 

4.5.1 - Les effluents devront être exempts : 

de matières flottantes, 

de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement. 
après mélange avec d'autres effluents, des gaz où vapeurs toxiques ou inflammables, 

de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvräges, ainsi que des matières 
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, après mélange avec d'autres effluents 
Seraient susceptbles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Leur PH devra être compris entre 5,5 et 8,5 et leur température devra être inférieure à 30 °C. 

ls ne devront pas provoquer de coloration notable du milieu récepteur : la modification de couleur du 
milieu dans la zone de mélange à 50 m du point de rejet ne doit pas dépasser 1C0 mg Pt. 

De plus, its ne devront pas comporter des substances nocives dans des proportions capables d'entraîner 
la destruction du poisson en avai du point de rejet. 

4.5.2 - La quantité d'eau rejetée ne devra pas excéder 100 m° par an ou 2 m° par jour. 

Les caractéristiques des rejets, notamment la concentration journalière et le flux journalier, de chacun 
des principaux polluants seront inférieures ou égales aux valeurs prévues dans le tableau ci dessous: 

    

  

Paramètres Flux journalier Concentration 
maximum ou flux spécifique 

MES 0.1 kg/ 100 mg{ 

DBOS"* 0.1 kg/j 100 mgñ D 

DCO 0,3 kg/j . 300 mgi 

Azote global 0,03kg/ 30 mgA 

Phosphore 0,01kg/ . 10 mgÂ 

Hydracarbures 0,02 kgf 20 mg                 

4.6 - Traitement des effluents 

4.6.1 - Les installations de traitement (ou de prétraitement) des effluents aqueux nécessaires aurespect 
des seuils réglementaires prévus au paragraphe 4.5.2. doivent être coriçues de façon à faire face aux 
Variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, ..) y compris en période de 
démarrage au d'arrêt. 

4.6.2 - L'emploi de technologie propre et de réduction des flux de pollution à la source sera 
systématiquement favorisé ainsi que les procédés ne conduisant pas à un transfert de pollution.
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4.6.3 - Des dispositions nécessaires seront prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 

effluents (confinement, captage et traitement, …) et prévenir l'apparition de conditions anaérobies non 
souhaitées. 

4.7 - Surveillance des rejets 

Sur la canalisation de rejet d'effluents sera prévu un point de prélèvement d'échantillons et un point de 
mesure. 
L'accès au point de mesure ou de prélèvement doit être aménagé, notamment pour permettre l'amenée 
de matériel de mesure. 

4.8 - Prévention des pollutions accidentelles 

4.8.1 - Dispositions générales : | 

Les dispositions appropriées seront prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas d'accident de 
fonctionnement se produisant dans l'enceinte de l'établissement, déversement de matières qui par leurs 
caractéristiques et quantités émises seraient susceptibles d'entraîner des conséquences notables sur 
le milieu naturel récepteur. 

4.8.2 Capacités de rétention 

4.8.2..1- Les unités, parties d'unité, stockages fixes ou mobiles à poste fixe ainsi que les aires de ‘ 
transvasement de produits dangereux ou insalubres devront être équipés de cacacités de rétention 
dent le volume utile devra être au moins égai à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % du plus grand réservoir ou appareil associé, 

- 50 % de la quantité giobale des réservoirs ou appareils associés. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à une 
même rétention. 

4.8.2. 2 - Les capacités de rétention et le réseau de collecte et de stockage des égouttures et 
effluents accidentels ne comporteront aucun moyen de vidange par simple gravité dans l'égout ou 
le milieu naturel. 

4.8.3 - Etat des stockages 

Le bon état de conservation des stockages fixes ou mobiles, situés dans l'établissement ou introduits 
de façon temporaire dans son enceinte, doit faire l'objet d'une surveillance particulière de la part de 
l'exploitant. 

5 - DÉCHETS 

5.1 - Dispositions générales 

Cadre législatif 

5.1.1 - L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans la concestion et l'exploitation 
de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise conformément aux 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur (loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 modifiée et ses 
textes d'application). 

el



À cette fin, il se devra successivement de : 

-_ limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des tecinologies propres. 
- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication, 

s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, 
détoxication ou voie thermique, 
s'assurer, pour les déchets ultimes dont le Volume doit être strictement limité. 'un stockage dans 
des installations techniquement adaptées et réglementairement autorisées. 

5.1.2- Les emballages industriels devront être éliminés conformément aux discositions du décret 
n° S4-609 du 13 juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballages dont les détenteurs finaux 
ne sont pas les ménages. 

° 

Dispositions relatives aux plans d'éliminations des déchets 

5.1.3 - L'élimination des déchets industriels spéciaux devra respecter les orientations définies dans le 
plan régional de valorisation et d'élimination des déchets industriels spéciaux (PRECIRA) approuvé par 
arrêté préfectoral du 28 août 1994. 

5.1.4 - L'éimination des déchets industriels banais devra respecter les orientations définies dans le pian 
départemental d'élimination des déchets: ménagers. 

Dispositions en référence à l'étude déchets 

5.1.5 - Les dispositions proposées par l'exploitant dans son étude déchets et ses compléments. et qui 
ne Sont pas en contradiction avec les objectifs ou les prescriptions particulières du sresent arrêté, sont 
rendues applicables par le présent arrèté. 

5.1.6 - Pour un déchet donné, le Changement de niveau de la filière d'éiminaien ou de la filière 
d'élimination au sein d'un même niveau, tels que définis dans l'étude déchets, devra être porté, avant 
Sa réalisation, à la connaissance de l'inspecteur des installations classées. Une note justificative devra 
préciser l'impact de cette modification sur l'environnement en apportant tous les éléments d'aporéciation 
sur les nuisances et dangers induits par le changement de la filière d'élimination. 

5.2 - Procédure de gestion des déchets 

“exploitant organisera, par une procédure écrite, la collecte et l'élimination des différents déchets générés 
par l'établissement. Cette procédure. régulièrement mise à jour, sera tenue à la disposition de l'inspecteur 
des installations ciassées. 

| 

5.3 - Dispositions particulières 

5.3.1 - Récupération - Recyciage - Valorisation 

5.3.1.1 - Toutes dispositions devront être prises pour limiter les quantités de déchets produits, 
notamment en effectuant toutes les opérations de recyclage et de valorisation techniquement et 
économiquement possibles. 

5.3,1.2 - Le tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre, … devra être effectué, en 
inteme ou en exteme, en vue de leur valorisation. En cas d'impossibilité, justification devra en être 
apportée à l'inspecteur des installations classées. 

5.3.1.3 - Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou suscepübles d'entraîner des 
pollutions devront être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans le cas 
contraire. s'ils ne peuvent être totalement nettoyés, ils devront être éliminés comme des déchets 
industriels spéciaux dans les conditions définies au paragraphe 5.3.4.3 ci-desscus. 

5.3.1.4 - Les boues provenant du traitement des eaux ne pourront être utilisées en agriculture que 
si elles sont conformes aux spécifications énoncées dans la norme NFU 44041 et sous réserve d'une 
autorisation spécifique ; dans les autres cas, elles devront être traitées comme des déchets 
industriels spéciaux et éliminées dans les conditions définies au paragraphe 5.3.4.3 ci-dessous. 

"1
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5.3.1.5 - Par grands types de déchets (bois, papier, carton, verre, huile, etc.), un bilan annuel 

précisant le taux et les modalités de valorisation sera effectué et tenu à la disposition de l'inspecteur 

des installations classées. 

5.3.2 - Stockages 

5.3.2.1 - La durée maximale de stockage des déchets ne devra pas excéder 3 mois hormis pour les 

déchets générés en faible quanüté (< 5 Yan) ou pour des déchets faisant l'obiet de campagnes 

d'élimination spécifiques. 

5.3.2.2 - Toutes précautions seront prises pour que : 

- les dépôts scient tenus en état constant de propreté, 

- les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le Voisinage (odeurs), 

- les dépéts ne soient pas à l'origine d'une pollution des eaux superficielles ou souterraines, ou 
d'une pollution des sols : à cet effet, les stockages de déchets seront réalisés sur des aires dont 

le sol sera imperméable et résistant aux produits qui y seront déposés ; ces aires, nettement 
délimitées. seront conçues de manière à contenir les éventuels déversemems accidentels et si 

possible normaiement couvertes. sinon les eaux pluviales seront récupérées et traitées, 
les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrélées conduisant en 

particulier à l'émission de gaz ou d'aérosois toxiques ou à la formation de produits explosifs. 

5.3.2.3 - Stockage en emballages 

Les déchets pourront être conditionnés dans des emballages en bon état ayant servi à contenir 

d'autres produits (matières premières notamment}, sous réserve que : 

- ilne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet eties produits ayant été contenus 

dans l'emballage, 

- les marques d'origine des emballages ne prêtent pas à confusion quant aux déchets contenus. 

Les déchets concitionnés en emballages devront étre stockés sur des aires couvenes et ne pourront 

pas être gerbés sur plus de 2 hauteurs. 

Pour les déchets industriels spéciaux, l'emballage portera systématiquement des 

indications permettant de reconnaître les dits déchets. 

5.3.2.4 - Stockage en cuves 

Les déchets ne pourront être stockés que dans des cuves affectées à cet effet. Ces cuves seront 
identifiées et devront respecter les règles de sécurité définies dans le présent arrêté. 

5.3.2.5 - Stockage en bennes 

Les déchets ne pourront être stockés en vrac dans des’bennes, que. par catégories de déchets 

compatibles et sur des aires identifiées et affectées à cet effet. Toutes les précautions seront prises 
pour limiter les envols. 

5.3.3 - Transport 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant s'assurera lors du chargement que les emballages ainsi 

que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer a protection de l'environnement 
et à respecter les réglementations spéciales en vigueur.
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5.3.4 - Elimination des déchets 

5.3.4.1 - Principe général 

5.3.4.1.1 - L'élimination des déchets qui ne peuvent être valarisés, à l'extérieur de l'établissement 
ou de ses dépendances, devra être assurée dans des installations dûment autorisées à cet effet 

au titre de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées. 
L'exploitant devra être en mesure d'en justifier l'élimination. Les documents justificatifs devront 
être conservés pendant 3 ans. 

5.3.4,1.2 - Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite. 

5.3.4.1.3 - Ne pourront être éliminés en centre de stockage de ciasse 1 que les déchets 

industrieis spéciaux cités dans les arrêtés ministériels du 18 décembre 1992 relatifs au stockage 
de certains déchets industriels spéciaux ultimes et stabilisés. 

5.3.4.2 - Déchets banals 

5.3.4.2.1 - Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutcnouc, etc.) non triés 

et non souillés par des produits toxiques ou polluants pourront être récupérés ou éliminés dans 
des installations réglementairement autorisées en application des discositions du pian 
départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés. 

5.3.4.2.2 - Au plus tard en juillet 2002, les déchets industriels banals non triés ne pourront. plus 
être éliminés en décharge. On entend par déchets triés, les déchets dont on a extrait au moins 
les matériaux valorisables (bois, papier, carton, verre, etc.). 

5.3.4.3 - Déchets industriels spéciaux 

Les déchets industriels spéciaux dont ia nature physico-chimique peut être source d'atteintes 
particulières pour l'environnement devront faire l'objet de traitements spécifiques garantissant de tout 
risque de pollution sur le mitieu récepteur. Les filières de traitement adoptées devront respecter le 
principe de non-dilution. 

6- SÉCURITÉ 

6.1 - Dispositions générales 

6.1.1 - Clôtures 

L'établissement sera efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

La clôture sera facilement accessible à l'intérieur de l'établissement de façon à contrôler fréquemment 

son intégrité . 

6.1.2 - Gardiennage 

Un gardiennage sera assuré en permanence. 

Le personnel de gardiennage sera familiarisé avec les installations et les risques encourus, 

ll sera équipé de moyens de communication pour diffuser l'alerte. 

Le responsable de l'établissement prendra les dispositions nécessaires pour que lui-même ou une 
personne déléguée, techniquement compétente en matière de sécürité, puisse être alertée et intervenir 

rapidement sur les lieux en cas de besoin durant les périodes de gardiennage.
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6.1.3 - Règles de circulation 

L'exploitant fixera les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Ces règles seront 
portées à la connaissance des intéressés par des moyens appropriés (par exemple panneaux de 
signalisation, feux, marquage au sol, consignes, ….). 

En particulier, les dispositions appropriées seront prises pour éviter que les véhicules ou engins 
quelconques puissent heurter ou endommager des installations, stockages ou leurs annexes, les 
canalisations de produits dangereux ou d'utiités nécessaires à la sécurité. 

Les transferts de produits dangereux ou insalubres à l'intérieur de l'établissement avec des réservoirs 
mobiles s'effectueront suivant des parcours bien déterminés et feront l'objet de consignes particulières. L 

6.1.4 - Accès, voies et aires de circulation 

6.1.4.1 - Les voies de circulation et d'accès seront nettement délimitées, maintenues en constant état 
de propreté et dégagées de tout objet (fûts, emballages, ..) susceptible de gêner la circulation. 

6.1.4,2 - Les bâtiments seront accessibles facilement par les services de secours. Les aires de 
circulation seront aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans 
difficulté. 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 3.50 mètres, 
-  layons intérieurs de giration : 11 mètres, 
- hauteur libre : 3,50 mètres, 
-_ résistance à la charge : 13 tonnes pas essieu. 

6.2 - Conception et aménagement des bâtiments et installations 

6.2.1 - Conception des bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux seront conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la propagation 
d'un incendie. 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation seront aménagées et maintenues constamment 
dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation des personnels ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

6.2.2 - Conception des installations 

Les installations ainsi que les bâtiments et locaux qui les abritent seront conçus de manière à éviter, même en cas de fonctionnement anormal ou d'accident, toute projection de matériel, accumulation ou 
épandage de produits, qui pourrait entraîner une aggravation du danger. 

Les matériaux utilisés seront adaptés aux produits utilisés’ de manière-en pariculier à éviter toute réaction parasite dangereuse. 

Les installations et appareils qui nécessitent au cours de leur fonctionnement une surveillance ou des contrôles fréquents seront disposés ou aménagés de telle manière que ces opérations de surveillance 
puissent être faites aisément. 

Les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 1 OCO { porteront de 
manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans le règlement pour le transport des matières dangereuses. … 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles seront indiqués de façon très lisible le ou les numéros de symboles de dangers correspondant aux produits 
stockés. 
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6.2.3 - Alimentation électrique 

L'installation électrique et le matériel électrique utilisés seront appropriés aux risques inhérents aux 
activités exercées. Toute installation ou appareillage conditionnant la sécurité devra pouvoir être 
maintenu en service où mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'aimentation électrique 
normale. 

6.3 - Moyens de secours et d'intervention 

6.3.1 - Consignes générales de sécurité 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en oeuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 
personnel et d'appel aux moyens de secours extérieurs. 

6.3.2- Matériels de lutte contre l'incendie complémentaires 

L'établissement devra disposer de moyens internes de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à 
défendre et au moins : 

- d'extincteurs à eau pulvérisée de type 21 À ou équivalent à raison d'un appareil pour 250 m° couverts 
{minimum 2 appareils par atelier, magasin, entrepôts. etc...) 

- d'extincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près des tableaux et macñines électriques, 

- d'extincteurs à poudre (au équivalent) de type 55 B près des installations de stcckage et d'utilisation 
de liquides et gaz inflammables. 

Les extincteurs seront placés en des endroits signalés et parfaitement accessibies. 

6.3.3 - Accès de secours extérieurs 

AU moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter 
d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de 
l'extérieur du site {chemins carrossables. ….) pour les moyens d'intervention. 

L'exploitant devra s'assurer, qu'en toutes crconstances, les services de seccurs ont la possibilité 
d'accéder et d'utiliser le point d'eau naturel de 200 m3 impianté dans la parie Sud Ouest du site. 

6.3.4 - Vérifications périodiques 

L'état du matériel électrique et des moyens de secours contre l'incendie feront l'objet de vérifications 
périodiques par un technicien compétent. - 

6.3,5 - Formation du personnel 

Le responsabie de l'établissement veillera à la formation sécurité de son personnel et à la constitution, 
si besoin, d'équipes d'intervention. 

6.4- Zones de sécurité 

6.4.1 - Dispositions générales 

6.4,1.1 - Définitions 

Les zones de sécurité sont constituées par des volumes où, en raison des caractéristiques et des 
quantités des substances solides, liquides ou gazeuses mises en oeuvre, stockées, uilisées, 
produites ou pouvant apparaître au cours des opérations ou d'incidents, un risque est susceptible 
d'avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou ie 
maintien en sécurité des installations exploitées sur le site. 
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6.4.1.2 - Délimitation des zones de sécurité 

L'exploitant détermine sous sa responsabilité les Zones de sécurité de l'établissement. || tent à jour 
et à la disposition de l'inspecteur des installations classées un plan de ces zones. 

Ces zones de sécurité comprendront pour le moins des zones d'incendie, d'exciosion ou de risque 
toxique. 

Sauf dispositions compensatoires. tout bâtiment comportant une zone de sécurité est considéré dans 
son ensemble comme zone de sécurité. 

Les zones de sécurité sont matérialisées’dans l'établissement par des moyens appropriés (marquage au sol, panneaux...). Si plusieurs zones de nature de risque différente coexistent sur un même emplacement ou instailation, un seul Marquage pourra être réalisé à la frontière de la zone de plus grande extension. 

Les Zones à risques occasionnels à forte extension (dont certains risques accidentels toxiques) pourront être traitées par le système d'alerte de l'établissement. 

La nature exacte du sque (incendie, atmosphère explosive, toxique, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappeiées à l'intérieur de 
celles-ci. 

L'expioitant doit pouvoir interdire l'accès de ces zones. 

6.4.1.3 - Dégagements 

Les bâtiments et unités, couverts ou en estacade extérieure, concernés par une zone de Sécurité,seront aménagés de façon à permettre l'évacuation rapide du personnel et l'intervention des équipes de secours en toute sécurité. 

6.4.1.4 - Ventilation 

En fonctionnement normal, les locaux Seront ventilés convenabiement, de façon à éviter toute accumulation de gaz ou vapeurs inflammables ou toxiques. 

Dispositions complémentaires spécifiques à certaines zones de sécurité 

6.5.1 - Zones "incendie" 

Définition 2 
Les zones incendie sont établies en tenant compte de la présence de substances inflammables ou combustibles. stockées ou employées, notamment dans des réservoirs, dans des bâtiments, sur des aires de stockage. 

Comportement au feu des structures métalliques 
Les éléments porteurs des structures métalliques doivent être protégés de la chaleur, lorsque leur destruction est susceptible d'entraîner une extension anormale du sinistre, ou peut compromettre les conditions d'intervention. 

Détection incendie 
Les locaux comportant des zones de risques incendie sont équipés d'un réseau de détectionincendie ou de tout autre système de surveillance approprié. 
Tout déclenchement du réseau de détection incendie entraîne une alarme sonore et lumineuse localement et au niveau d'un service Spécialisé de l'établissement (poste de garde. P.C incendie, par exemple). 

/



Prévention 

Dans les zones de risques incendie sont interdits les flammes à l'air libre ainsi que tous les appareils SUsceptibles de produire des étincelles (chalumeaux, appareils de soudage, etc.). Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en oeuvre de flammes ou d'appareils tels que CEUX visés ci-dessus doivent être entrepris dans ces zones, ils feront l'objet d'un permis de feu. L'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme doit être affichée dans les zones de risques incendie. 

Désenfumage 

Les structures fermées Seront conçues pour permettre l'évacuation des fumées et gaz chauds afin de ne pas compromettre l'intervention des services de secours. Si des équipements de désenfumage Sont nécessaires, leur ouverture doit pouvoir se faire pour le moins manuellement, par des Commandes facilement accessibles en toutes circonstances et clairement identifiées. 

Moyens internes de lutte contre l'incendie 
En complément aux dispositions du paragraphe 6.4.1. ci-dessus, les Zones de risques incendie comportent des Moyens de Îutte contre l'incendie renforcés tels que des robinets d'incendie armés normalisés permettant de couvrir l'ensemble des Zones, installés près des accès, des extincteurs à poudre, des réseaux de sprinklers dont ta mise en service automatique, sauf cas particulier, sera asservie à Ja détection incendie. 

6.5.2. Zone de risque d'atmosphère explosive 

Définition et délimitation 
Les zones de risque explosion comprendront les zones où un risque d'atmosphère explosive peut apparaître, soit de façon permanente ou Semi-permanente dans le cadre du fenctionnement normal de l'établissement, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée, 

Conception générale des installations 
Les installations comprises dans ces zones seront conçues ou situées de facon à limiter les risques d'explosion et à en limiter les effets, en particulier de façon à éviter les projections de matériaux ou objets divers à l'extérieur de l'établissement, 

Matériel électrique 
Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législatien sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques d'expiosion sont applicabies à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. (copie ci-jointe) E 

Le matériel électrique mis en service à partir du 1* janvier 1881 devra être conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel précité. 

Dans ces 2ones, le matériel électrique protégé par enveloppe antidéflagrante où par surpression inteme, en service le 31 décembre 1980 dans les installations existantes à cette date, devra être conforme à un type ayant reçu un arrêté d'agrément en application du décret n° 60.295 du 28 mars 1960. 

Les matériels et les canalisations électriques devront être maintenus en bon état. 

Le matériel électrique devra en Permanence rester conforme en tout point à ses spécifications techniques d'origine ; un contrôle sera effectué au minimum une fois par an par un organisme agréé qui devra très explicitement mentionner les défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. |] devra être remédié à toute défectuosité relevée dans les délais les plus brefs. 

Poussières inflammables 

devra être effectué régulièrement 
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6.6. Formation du personnel 

à ificati i à ion "sécurité" de son personnel. L'exploitant veillera à la qualification professionnelle et à la formation "sécurité" de p 

ARTICLE TROIS 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

1 - ATELIERS D'ENTRETIEN DE REPARATION ET DE DEMONTAGE DES VEHICULES HORS D'USAGE - 

1.1. - Le soi des ateliers et les fosses de graissage devront être étanches et maintenus en état de propreté 
afin de diminuer les risques de pollution par infiltration et les accidents corporels. 

1.2. - Toutes les huiles, lubrifiants et hydrocarbures en général usagés devront âte stockés pour être enlevés par une société agréée spécialisée. 

1.3. - Les embaïlages et les bidons vides devront âtre fréquemment enlevés ei ciscés dans un endroit Spéciai disposé à cet effet. 

Les chiffons et cotons imprégnés de liquides inflammables ou de substances grasses seront renfermés dans des récipients métalliques clos et étanches. 

1.4. - Le lavage des véhicules et des pièces se fera sur une aire étanche : les eaux récupérées avant d'être évacuées devront avoir, au préalable. traversé un décanteur déshuileur. 

1.5. - L'exploitant devra justifier. sous trois mois. les caractéristiques et performances du décanteur- déshuileur mis en place. 

Les justificatifs seront adressés. dès leur établissement, à l'inspecteur des instaliaiens classées. 

Ils comprendront. en particulier, deux analyses d'un échantillon moyen d'effluents ayant transités dans l'appareil après une campagne de lavage de véhicules et pièces prélevés, respecivement, dans le fossé au sortir de l'établissement et dans ce même fossé à plus de 200 m du point précédent. 

Les contrôles porteront sur les éléments fixés au 4.5.2. et seront confiés à un labcrataire agréé. 

1.6. - Le décanteur-déshuileur sera fréquemment visité ; il sera toujours entretenu en bon état de fonction- nement et notamment débarrassé, aussi souvent que nécessaire, des boues et des liquides inflammables retenus qui ne devront en aucun cas être rejetés à l'égout. Ce dispositif sera en cuire muni d'un regard placé avant la sortie et permettant de vérifier facilement que l'eau à évacuer n'a pas entraîné de liquides inflammables. 

N
 , EMPLACEMENTS - 

2.1. - Une ou plusieurs aires spéciales délimitées, seront réservées pour la préparaïon des moteurs des véhic ules automobiles ainsi que pour le dépôt des copeaux, tournures, pièces, matériels, etc. enduits en graisses, huiles, produits pétroliers, produits chimiques divers etc. 

fr
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2.2. - L'exploitant devra, dans un délai d'un an, aménager la zone dite "parking cients" en tant que tel 

et la libérer de tout véhicule hors d'usage sous six mois. 

23.-Les piles de matières usagées combustibles (pneumatiques) seront disvesées de manière à 
permettre la mise en oeuvre rapide des moyens de secours contre l'incendie. On réservera notamment 
autour d'elles des chemins de largeur suffisante pour permettre l'accès des voitures de secours des. 
Pompiers dans les divers secteurs du dépét en cas d'incendie. 

24. - La hauteur de ces piles ne devra pas excéder treis mètres: si celles-ci sont situées à moins de cinq 
mètres des murs de clôture des propriétés appartenant à des tiers, leur hauteur sera limitée à la hauteur 
des dits murs, diminuée de un mètre, sans toutefois. en aucun cas, pouvoir dépasser trcis mètres. 

Dans les zones où le dépôt est délimité par une clôture non susceptible de s'opoeser à la propagation 
du feu. telle que grillage. païssade. haie. etc, l'éloignement des piles de matières usagées combustibles 
de la clôture devra être au moins égale à la hauteur des piles. 

3 - INCENDIE - 

La quantité de stériles (matières plastiques. cuirs. crins. bois. fibres textiles, etc. les croduits en caoutchouc. 
Sréumatiques notamment. n'étant pas considérés comme stériles) sera limitée à 5 m. 

4 - RONGEURS . INSECTES - 

  

chantier sera mis en état de      raisaion cermanents : les factures des produits ‘aicides ou le contrat 
assé avec une entreprise spécialisée an dératisaïon seront maintenus à la discasitcer Ge l'inspecteur des 

Installäions Classées pendant une durée d'un an. 

D 
# 

D} - La démousücation sera effectuée en tant que de bescin. 

5 - ECHEANCIER - 

La mise en conformité des instailations de prélèvement d'eau (cf 4.1.) devra, s'il y a lie. être réalisée sous 
un an. 

La mise en conformité des installatons de traitement des eaux sanitaires (cf 4.2.1.) devra intervenir dans un 
délai n'excédant pas trois ans. 

Les discasitions non respectées du paragraphe & de l'article 2 seront mises en oeuvre au fur et à mesure des 
modifications intervenants dans les locaux. Elles devront être effectives dans un délai n'excédant pas trois 
ans. 

c/o
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ARTICLE QUATRE 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire 5es effets si 

l'installation classée n'a pas été mise en service dans le délai de 3 

ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives. 

Passé ce délai, la présente autorisation sera considérée 

comme nulle et non avenue, en aucun cas l'installation ne pourra 

fonctionner avant qu'aient été prises toutes les mesures imposées par 

le présent arrêté. 

ARTICLE CINQ 

Si l'installation autorisée change d'exploitant, le nouvel 

exploitant ou son représentant, devra en faire la déclaration au 

Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE SIX 
  

Si l'installation cesse l'activité au titre de laquelle 

elle était autorisée, son exploitant devra en informer le Préfet dans 

le mois qui suit cette cessation. 

ARTICLE SEPT 
  

Le bénéficiaire se conformera aux lois et règlements 

intervenus ou à intervenir sur les installations classées pour la 

protection de l'environnement. - 

En outre, l'Administration se réserve le droit de prescrire 

en tout temps toutes mesures ou dispositions additionnelles aux 

conditions énoncées au présent arrêté qui seraient reconnues 

nécessaires au maintien des intérêts mentionnés à l'article ler de la 

loi du 19 juillet 1976. 

ARTICLE HUIT 

Les droits des tiers sont formellement réservés. 

© ../e



ARTICLE NEUF 

La présente autorisation est uniquement accordée par 

application des règlements sur les installations classées pour la 

protection de l'environnement. En conséquence, elle n'a pas pour effet 

de dispenser le bénéficiaire des obligations ou formalités qui lui 

seraient imposées par d'autres lois ou règlements. 

ARTICLE DIX 

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les 

prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera affiché en 

permanence, de façon visible, dans l'installation par les soins du 

bénéficiaire de l'autorisation. 

ARTICLE ONZE 

M. le Sous-Préfet de Roanne, M. le Maire de Chandon et M. 

le Directeur régional de l'Industrie de la Recherche et de 

l'Environnement, Inspecteur des installations classées, sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont 

une ampliation restera déposée en mairie où tout intéressé aura le 

droit d'en prendre connaissance. Un extrait sera affiché pendant une 

durée minimale d'un mois à la mairie, il sera dressé procès-verbal de 

l'accomplissement de cette formalité. 

2 3 AVR. 1996 
Fait à St-Etienne, le 

  

Marc DELATTRE
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Ampliation adressée à : 

- M. Jean DUFOUR 

Gérant de la SARL DUFOUR 

Les Plants 

42190 CHANDON 

- M. le Sous-Préfet de Roanne, 

- M. le Maire de Chandon, 

- M. le Directeur régional de l'Industrie de la Recherche et de 

l'Environnement, Inspecteur des installations classées, 

- M. le Directeur départemental de l'Equipement, 

- M. le Directeur départemental de l'Agriculture et de la Forêt, 

- M. le Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 

- M. le Directeur départemental des Services d'Incendie et de Secours, 

- M. le Directeur départemental du Travail, de l'Emploi et de la 

Formation Professionnelle, 

- M. le DIREN, 19 rue de la Villette - 69425 LYON CEDEX 03, 

- M. Ernest BONNE 

commissaire-enquêteur 

"Bouthon" 

42123 CORDELLE 

Pour le Préfet. 

et par délégation 

y Attaché de Préfecture 

CT 

Chef de Bureau 

Marie-Claude 

- Archives,


